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PREMIÈRES SYNTHÈSES

LE CONTRAT INITIATIVE EMPLOI,
UNE MESURE DE RÉINSERTION DURABLE?

................................ .. .. Deux tiers des bénéficiaires de contrat initia- .. .. tive emploi (CIE) recrutés en 1995 ont été em- .

. .

. bauchés en contrat à durée indéterminée. Avant.

. la fin de la période d'aide, un tiers de cesCOI. .. .. sont rompus, deux fois sur trois du fait de l'em- .
: ployeur, qu'il s'agisse d'un licenciement ou :
. d'une cessation d'activité. Les sorties de J'en- .. , .. treprise s'échelonnent tout au long des trois an- .
: nées ayant suivi le recrutement (septembre 1995 :. à décembre 1998). Trois ans après leur embau- .. .
. che, 48 % des salariés sont toujours présents .. dans l'entreprise. .. .
" .
. Pour lesautres benéficiaires,avoir été recruté.
. en contrat à durée déterminée ne signifiepas'. .
. forcémentun départ de J'entreprise au terme.
: du contrat puisque 36 % des titulaires de COD:
. de 24 mois sont encore dans J'entreprise plus'. .. d'unanaprèslafindecelui-ci. .. .
. Au total, près de 43 % des salariés embauchés.. .. en septembre 1995 sont toujours dans la même.. entreprise en décembre 1998. Parmi ceux qui'. .
. J'ont quittée, plus d'un tiers occupe un emploi.
: dans une autre entreprise et environ quatre sur:. dixsont à nouveaudemandeursd'emploi. .. .. .. ................................

Ministère de l'emploi
et de la solidarité

Les enquêtes menées auprès
d'entreprises utilisatrices du con-
trat initiative emploi (CIE), mon-
trent que ce dispositif d'aide influe
sur le profil des personnes embau-
chées (1 J. Que se passe+il à
l'issue de la période d'aide? Les
contrats à durée déterminée de lon-
gue durée débouchent-ils sur un re-
crutement définitif? Assiste-t-on à
des ruptures de contrats à durée in-
déterminée du fait de l'employeur
à l'issue de la période d'aide?
Peut-on présumer, selon le choix
d'un recrutement sur CD! plutôt
que sur COD, de la volonté de
l'employeur de maintenir a priori
le salarié dans l'entreprise? Une
enquête de suivi (encadré 1) me-
née à trois reprises au cours d'une
période de trois ans auprès d'une

(/) - Voir Gé/at D., Ho/cb/al N. (/998),
« Perception et utilisation par les entre-
prises des aides financières liées au
contratinitiativeemploi», PremièresSyn-
thèses 98-08 n' 32./. MES.DARES et
Gélot D.( 1997), « L'impact du CIE sur les
modes de recrutement des entreprises »,

Premières Synthèses 97-01110 04. l, MES-

DARES.



Caractéristiques Caractéristiques
de l'entreprise de l'entreprise

Agriculture ........... ........... 60,9 -10.0 . Agriculture. 34,6 9,9 .
Industrie h....... ..... ........,.. 68,8 -2,\ . Industrie. ..... 24,9 0.2
Construction ........ 70,8 -0,1 . Construction 20,3 -4,4 ............. ........ .....

Commerce .................. ..... Réf Réf Commerce. ..... .......' Réf Rif.
Services aux entreprises. 76,0 5.1 .. Services aux entrcpriscs. 15,3 -9,4 ...
Servicesaux particuliers. 73,9 3,0 . Services aux partku1iers. 22,1 -2.6 .
Autres services ................ 62,6 -8,3 ... Autres services. ..... 2(,,6 1.9 .
o salarié ................... ...... 64,7 -6,2 . 0 salarié.. ....... 28.1 3.4 .
1 à 5 salariés ......'...'......... Réf Réf 1 à 5 salariés.. ..... Réf Rif.
6 à 9 salariés .................... 60,6 -10,3 .. 6 à 9 salariés ..... 31.5 (,.8 ........ -.
10 à 19 salariés ................ 65,7 -5,2 .. 10 à 19 salariés... 27,7 3.0 ..........
20 à 49 salariés................ 62,7 -8,2 ... 20 à 49 salariés. 29.2 4.5 ....... .....
50 à 199salariés ------. 60,3 -10,6 ... 50 à 199salariés ........ 25,6 0.9 .....
200 salariés et plus .......... 55,0 -15,9 ... 200 salariés et Dlus..... 21.2 -3.5 .

Tahleau 1
Probabilité d'entrer en CIE nour une durée indéterminée (COn ou déterminée (COD de 24 mois)

t:ntrée en COI Entrée en COD de 24 mois

Constante .. ..................

Caractéristiques
individuelles

Femme ..

Homme.

..... .........
,...

Moins de 26 ans.
26 à 39 ans ......
40 à 50 ans ....
Plus de 50 ans '... ...........

Sans diplÔme ...................
Cap-Bep.
Bac .....................
>Bac. ................

.........

Bénéficiaire RMI '...
Travaillcur handicapé.
ASS .._.
CLD (1) .._-
Autres situations ............

ONQ .-..-.
OQ .........

Agent de service. ..........
Employé ....................

Profession intermédiaire.
Cadre, ingénieur .............
Autres emplois ................
Jamais occupé d'cmploi

Probabilité
estimée

(en%)

70.9

67.2
Réf

67,4
Réf

71.8
68,4

Réf

70,9
76.9
79.0

64.1
78.8
80,9
Réf

77,5

64,4
66,4
63,5
Réf

75.6
76,3
65,3
65,8

Variation
d,

probabilité
(en points)

-3.7
Réf

-3,5
Réf
0.9

-2,5

Réf
0.0
6.0
8.1

-6,8
7,9

10,0
Réf
6,6

-6.5
-4,5
-7,4
Réf

4.7
5,4

-5,6
-5,1

[)e~ré
de

si~nifi.
catÎ\'ité

... Constante...... ............

Probabilité
estimée

(en '7c)

24.7

-.
26.8
Réf

Variation
de

probabilité
(en points)

2.1
Réf

3,4
Réf
-2.2
-3,4

Réf
0.4

-4.4
-6.9

2,9

-11.4
-11.6

Réf
-4.(,

5.9
1.8
7,(,

Réf

-5,3
-7,4
-4,3
4,4

Degré
de

signili.
catÎ\'Hé

...

.

.

..

......

....
...
.
...
..
.
..
..

Caractéristiques
individuelles

.. Femme ..
Homme. ..............

28.1
Rif
22.5
21.3

.... Réf
25.1
20,3
17.8

U* Très significatif U significativité moyenne * peu ou pas signific:ltif

(1) - Il.f'a~it ici des chÔmeurs de hnl~ue durée (12 mois d'ÙHcriptÙm Il l'ANPE dam [e,f IR derniers mois) qui ne Will plH ell II/hile temps dil/l_~u/le

des troÜ .fÎtuationJ précédente,f (hén~fici(/ire du RMI, tra\"(/illeur IUlI!di(Ï/pé. allocataire de l'MIS).

Lecture: la prohabilité d'être recruté sur CIE en CDI est de 70,9 % pour un individu presentant toutes les caractéristiques de référence (homme. de
26 à 39 ans, non diplômé, CLD, employé, dans le secleurdu commerce, etc.). Le fait d'avoir un diplôme supàieur au bac augmente cette probabilité
de 8,\ points. Les effets peuvent se cumuler. Ainsi, pour un individu qui diffère de la référence par le fait d'avoir un diplôme supérieur au bac et

d'être recruté dans le secteur des services aux entreprises. la prohabilité augmente de 8.] + 5,1 points par rapport à ]a situation de référence. Les
chances d'être recruté en COI sont alors de 84,1 %.

NB: les cas d'exonération pérenne ne son! pas pris en compte dans cette analyse.

PRE~IÈRES Syr.'TilÈSES

Source: MES-DARES, Pancl de bénéficiaires de politiques d'emploi.

..... .....

...

..,..

27.6
13.3
13.1
Rif.
20,1

. MoÎns de 26 ans ...
26 à 39 ans .........
40 à 50 ans. .....
Plus de 50 ans "...,. ....

.

.

. Sans diplÔme.
Cap-Bep. .....

Bac ."..
>Bac.

..
...
.. Béné!ïciaire RMI ........

Travailleur handicapé.
ASS .........
CLD (/).
Autres situations.

...
..

.....
..

.. ONQ.........

OQ"""""r
.....

Agcnt de service .".
Employé. " ,......
Profession intermédiaire.
Cadre, ingénieur..
Autres emplois ................
Jamais occupé d'cmploi

...

....

2

30,6
26.5
32.3
Rif.
19.4
17,3
20.4
29,1
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cohorte de personnes embauchées
en CIE en 1995, apporte des
éléments de réponse à ces ques-
tions (2).

Des recrutements très majo-
ritairement opérés sur con-
trats à durée indéterminée,..

Dans plus des deux tiers des cas,
le recrutement en CIE de la popu-
lation étudiée s'est fait sur contrat
à durée indéterminée (encadré 2),
plus de 20 '/0 des bénéficiaires ont
été embauchés sur contrat à durée
déterminée de 13 à 24 mois et II %.

sur contrat de 12 mois. Pour les
salariés de plus de 50 ans, le con-
traI à durée indéterminée peut être
assorti d'une exonération pérenne
de charges patronales de sécurité
sociale (5 % de la population sui-
vie). Ce cas mis à part, il est inté-
ressant de faire apparaître les rai-
sons qui amènent un employeur à
recruter en CD! plutôt qu'en COD
alors que l'avantage financier est
le même, notamment pour les COD
de 13 à 24 mois qui, dans leur
quasi-totalité, ont une durée de
deux ans.

...qui concernent
plus qualifiés

plutôt les

Une analyse" toutes choses éga-
Ies par ailleurs» (tableau 1) mon-
tre tout d'abord que parmi les ca-
ractéristiques individuelles des per-
sonnes embauchées, le diplôme et
la qualification du dernier emploi
occupé auparavant expliquent lar-
gement la nature du contrat conclu.
Ainsi, avoir un diplôme supérieur
au bac accroît de S,I points la pro-
babilité d'être recruté en CD! tan-

(2) . 1/ J'agit ici du CIE dans sa ~'er-

sÙm if/iria/l' donI le régi"'l' d'aide était

"lus f(/\'()rablt, qll 'il TU'J'u été à I,artir de

la rl'lllrét- lC}1.}6.En effet. la prim!' COlll-

P";I1/I'lItain' ci l'exonératio1l de charges,
dl'I'l'fIIH' dt;gressÙ't' l'l cOfl(Ji(jOlwel/e par

la .WHt'. érai! d'ul! "'()fIlWl/Ulliforme cor-
rt'.\'[lOllllallI (1/1maximum aC/ile! (2 ()()()

fr(lllo'J et lUlrihl/ée lors de tout rt'cm/l.'-

II/l'lit (el/cadré 2).
~ ~-~
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LE PANEL DE SUIVI DES BÉNÉFICIAIRES
DE LA POLITIQUE DE L'EMPLOI

Cinq des mesures qui comptent OUont compté le plus grand nombre de bénéfi-
ciaires parmi les dispositifs spécifiques de la politique de l'emploi, ont fait l'objet
d'un suivi dans le cadre de cette enquête par panel: des mesures destinées aux chô-
meurs de longue durée, les stages d'insertion et de formation à l'emploi (SIFE), les
contrats emploi-solidarité (CES), les contrats de retour à l'emploi (CRE) puis les
contrats initiative emploi (CIE), et une mesure réservée aux jeunes, Ics contrats de
qualification (CQ).

Chaque population a été interrogée à trois reprises par voie postale à un an d'in-
tervalle. Lors de la première interrogation, el pour chaque mesure, un échantillon de
20000 bénéticiaires a été constitué. Les interrogations suivantes n'ont concerné que
Ics répondants à la vague d'cnquêtes précéJente. Des entretiens de contrôle télépho-
niques sur un échantillon de non-répondants ont été réalisés après chaque enquête
postale.

Les résultats présentés ici concernent des pcrsonnes recrutées en CIE en septem.
brc 1995 et interrogées à trois reprises aux premiers trimestres 1997, 1998 et 1999.
Environ 5 000 questionnaires ont finalement été collectés; les caractéristiques des
répondants ont été comparées à celles de la population mère et redressées.

dis qu'avoir occupé précédemment
un poste de cadre ou d'ingénieur
procure un avantage de 5,4 points.
En revanche, en dehors des cas
d'exonération pérenne de charges,
exclus de cette analyse, le fait
d'être âgé de plus de 50 ans n~ pro-
cure aucun avantage: même libé-
rés de la contrainte d'ancienneté de
chômage (encadré 2), les em-
ployeurs semblent réticents à recru-
ter durablement un demandeur
d'emploi âgé.

Par rapport aux personnes en
CIE qui remplissent simplement la
condition minimale d'ancienneté
de chômage (au moins 12 mois
d'inscription au cours des IS der-
niers mois), celles qui relèvent des
catégories prioritaires de la politi-
que de l'emploi onten général une
probabilité plus forte d'être recru-
tés en CD!, à l'exception notable
des allocataires du RMI. Ainsi,
alors qu'être travailleur handicapé
augmente de 7,6 points la probabi-
lité d'une embauche en CD!, ap-
partenir à un foyer bénéficiaire du
RMlla fait diminuer d'autant.

La taille des entreprises a égaie-
ment une incidence sur les proba-
bilités de recrutement en COI: les
unités composées de 1 à 5 salariés,
qui effectuent plus de quatre recru-

3

tements sur dix, sont aussi celles
qui recourent le plus volontiers au
COI. À l'opposé, les entreprises de
plus de 200 salariés ont une proba-
bilité de recruter en CD! inférieure
de 15,6 points par rapport à la si-
tuation de référence.

Le rôle des déterminants secto-
riels est quant à lui moins net. Le
secteur des services aux entrepri-
ses recourt le plus fréquemment au
COI alors que celui de la construc-
tion privilégie les recrutements en
COD de 12 mois,

Au total, être un homme, di-
plômé, qualifié, recruté par une très
petite unité du secteur des services
aux entreprises accroît considéra-
blement la probabilité de bénéficier
d'un COI, toutes choses égales par
ai lieurs. Par contre, être jeune, sans
diplôme, appartenir à un foyer per-
cevant le RMI et être embauché par
une entreprise du commerce favo-
rise le recrutement en COD de 24
mOIs.

Un taux élevé de recrutement
à temps partiel

Un quart de la population étu-
diée a été recruté à temps partiel,
soit 15 % des hommes et 41 '70des
femmes. Parmi les bénéficiaires qui



15,7
Secteur d'activité
de l'entreprise du CIE

24,0 Agriculture ...... ..... ..u 2,7
27,9 Industrie .......... ..... ..u. .... 22.1

5,2 Construction ..... ....... ..... 10.6

11.7
Commerce

"U''''
......... ............,... 24.5

Services aux entreprises ..... 12,8
11,0 Services aux particuliers .......".. 10,3
4,5 Autres services ...........,....... ..... 17,0

avaient occupé antérieurement un
emploi, 17 % seulement tra-
vaillaient déjà avec un horaire ré-
duit. Ce sont surtout les femmes qui
ont contribué à cette augmentation
de la part du temps partiel, puis-
que 24 % ont vu se réduire leur
horaire de travail par rapport à leur
emploi précédent contre 9 % des
hommes.

Outre le fait d'être une femme,
être jeune, travailleur handicapé,
avoir été recruté sur un contrat de
12 mois par une très petite entre-
prise du secteur des services aux
particuliers, ou avoir occupé un
emploi peu qualifié sont autant
d'éléments qui accroissent la pro-
babilité de travailler à temps par-
tiel en CIE. Mais, à caractéristiques
identiques, le facteur déterminant
est d'avoir occupé un emploi ana-
logue auparavant. On peut y voir
la combinaison de l'effet de la per-
manence du choix des personnes et
de celui de la constance de prati-
ques de recrutement sectorielles
qui cantonnent certaines catégories
de main-d'œuvre dans le travail à
temps réduit (3).

L'entrée en CIE s'accompagne
souvent d'une baisse de rému-
nération

À partir d'une nomenclature très
agrégée des emplois occupés avant
l'entrée en CIE (4) on observe que
sept personnes sur dix déclarent oc-
cuper en CIE un emploi de même
niveau que le précédent. 17 % su-
biraient un déclassement profes-
sionnel et 13 % enregistreraient au
contraire une progression (graphi-
que 1).

Les anciens titulaires d'emplois
non qualifiés ne sont, à l'évidence,
susceptibles de connaître que statu
quo ou mobilité ascendante; près

(3) ~ Nos données ne lIoltspermettent

l'as de distinguer temps partiel choisi 011
subi.

(4) - Elle distingue les OlHTiers et les
employés non qualifiés. les ouvriers et les
employés qualifiés, les professÙms inter-

médiaires et enfin les cadres et ingénieurs.

LE CONTRAT INITIATIVE EMPLOI
Destiné aux demandeurs d'emploi durablement exclus du marché du travail. le con-

trat initiativc emploi (CIE) a succédé au contrat de retour à J'emploi (CRE) en août
1995.

Il s'adresse:

- aux demandeurs d'emploi de longue ùurée ayant au moins 12 mois d'inscription
à l'ANPE dans les 18 mois précédant l'embauche;

~ aux allocataires du RMI ainsi qu'à leur conjoint ou concubin:
~ aux bénéficiaires de l'allocalion spécifique de solidarité;
~ aux personnes âgées de plus de 50 ans privées d'emploi:

- aux personnes bénéficiant de r assurance veuvage;
~ aux travailleurs handicapés et assimilés:

- aux femmes isolées chargées de famille;
-aux anciens détenus;
- aux Français ayant perdu leur emploi à l'étranger;
-depuis mai 1996, aux jeunes ayant moins de 26 ans, sans emploi, non indemnisés ou

issus d'un contrat d'orientation ou d'un CES et sans diplÔme.

Le CIE est soit un contrat à durée indéterminée, soit un contrat à durée déterminée de
12 à 24 mois. Il ouvre droit à une exonération des charges patronales de sécurité sociale
pour la partie du ~alaire n'excédant pa~ le SMIC. et ce pour une durée de 24 mois maxi-
mum. Celle-ci peut être prolongée. sous certaines conùitions, jusqu'à l 'tige de la retraite
pour les salariés lIe plus de 50 ans.

Par ailleurs une prime mensuelle de 2 non francs maximum peut être versée à l'em~
p]oyeur. Distribuée sans condition au COUfSde la première année de fonctionncment du
CIE, elle ne J'a été par la suite que dans les ca~ de rccrutement de chÔmeurs de très
longue durée (plus de trois ans) ou de publics en grande difficulté (chÔmeurs de longuc
durée âgés de plus de 50 ans, bénéficiaires du RMI. de l'ASS...). Une prime mensuellc
de 1000 francs a toutefois été maintenue pour le recrutement des demandeurs d'emploi
ayant au moins 24 mois d'inscription à \' ANPE dans les 36 mois précédant l'emhauchc.
Ce recentrage des aides sur les puhlics les plus en difficulté a évidemment eu pour con-
séquence d'augmenter le poids db ces catégories dans les flux d'cntrants en CIE. La
population étudiée ici, entrée dans la mesure au mois de septemhre 1995, relève, ellc, du
premier régime d'aide (tableau ci-ùessous).

Caractéristiques de la population étudiée et des entreprises utilisatrices

E/J pOlll"("el!t(l~e

Age

Moins de 25 ans,

Catégorie de puhlic

Bénéficiaire du RMI ... .............
Travailleur handicapé ..,.. ......
Bénéficiaire de \' ASS ...............
ChÔmeur de longue durée..
Autres catégories .............

6.4
14.5
3.4

68,5
7,2

.................... 18,2

49,0

21,4

Il.4

26 à 40 ans .....

41 à 50 ans ................

Plus de 50 ans ...........

Sexe

Femmes ....

Type de contrat CIE
CDI........................ ........... 67.2

4.9
11,2
21,6

42.5

57,5
dont: exonération pérl'fl1le ......
CDD de 12 mois .........
CDD de 13 à 24 mois ... ...

...... ..... ............

Hommes. ,.,.................

Niveau de diplôme obtenu

Pas de diplôme 36,3

Niveau Cap-Bep 30,9

Niveau Bac 17,7

Niveau supérieur au Bac 15,1

Taille de l'entreprise du CIE
o salarié , ............

De 1 à 5 sabriés .....
De 6;\

()
salariés .............

De 10 à 19 salariés .....
De 20 à 49 salariés .....
De 50 à 199 salariés ..
Plus de 200 salariés..

5.3
44.4
13,9
12.1
12.9
8,1
3.3Dernier emploi occupé

avant l'entrée en CIE

Ouvrier non qualifié.. ...............

Ouvrier qualifié ,..,.........

Employé .........................

Agent de service """"

Profession intermédiaire ,....

.....

Cadre. ingénieur.. .................

Autre Drofession........................

PREMIËRES SYNTtIËSES 4 9'J.11 - N" .Iii 1



de quatre sur dix déclarent occu-
per en CIE un emploi plus quali-
fié, qui se trouve être la plupart du
temps un emploi d'ouvrier ou
d'employé.

Le groupe des ouvriers et em-
ployés qualifiés est celui qui con-
naît la plus grande stabilité, avec
13 % seulement de déclassements
et 7 % de promotions. En revanche,
les mouvements, surtout descen-
dants, sont de plus forte ampleur
pour la catégorie des professions
intermédiaires, 30 % occupant en
CIE un emploi d'ouvrier ou d'em-

ployé qualifié et 10 % un emploi
non qualifié. Enfin, près de quatre
cadres ou ingénieurs sur dix ont
renoncé, en entrant en CIE, à leur
niveau d'emploi antérieur, plus de
la moitié d'entre eux se retrouvant
ouvriers ou employés.

Globalement, les hommes con-
naissent en plus forte proportion un
déclassement professionnel (19 %
contre 13 % pour les femmes)
mais, ce sont également eux qui y
résistent le mieux dans les catégo-
ries des professions intermédiaires
et surtout supérieures. Dans ces

Graphique 1

!\tobilité professionnelle selon la CSP du dernier emploi occupé

En pourC!.:nlage
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Ouvrièrsel

employ~s non

qualifié~

Ouvrièfsel
employés
qualifiés

.Déclassement

E:1Stabililé

Professions
intermédiaires

Cadres el
ingénieurs

Source: MES-DARES. Pancl dcbénéticiaircs de politiques d'emploi.

Encadri 3

LA CONNAISSANCE DE LA MESURE
PAR LES SALARIÉS ET LEUR OPINION

SUR SON IMPACT

Près de 20 % ùes bénéficiaires du CIE déclarent ne pas avoir été informés, lors de
leur recrutement. de l'existence des avantages accordés à leur employeur, mécon-
naissance d'autant plus répandue que le diplôme de la personne enquêtée est mo-
deste. Quand le bénéficiaire connaissait le régime d'aide attaché au CIE, il déclare,
dans plus de quatre cas sur dix, en avoir fait lui-même la promotion auprès de son

futur employeur. Cette attitude déclarée de demandeur d'emploi actif est plutôt re-

vendiquée par les plus diplômés qui, plus souvent, affirment également avoir trouvé

le CIE par leurs propres moyens.

Il faut toutefois relativiser l'impol1ance de la promotion du CIE par les deman-

deurs d'emploi eux-mêmes en observant que la taille de l'entreprise joue aussi son
rÔle: c'est dans les plus petites unités, en général moins au fait de l'ensemble des

dispositions de la politique de l'emploi, que la promotion de la mesure par le salarié

est intervenue le plus souvent.

Enfin, les déclarations des salariés confirmenr les résultats des enquêtes en entre-

prise quant à la particulière sensibilité des plus petites unités aux mesures de réduc-

tion du coût du travail: c'est quand ils ont été embauchés dans ces dernières que les
hénétïciaires de CIE sont les plus nombreux à estimer que le rôle des aides publiques

a été décisif dans leur recrutement.

dernières, plus des deux tiers des
hommes se maintiennent au même
niveau d'emploi contre seulement
55 % des femmes.

D'après leurs déclarations, 57 %
des personnes entrées en CIE su-
biraient une baisse de rémunération
par rapport à leur dernier emploi,
25 % conserveraient le même ni-
veau et près de 20 % l'améliore-
raient (5). Si l'on analyse, toutes
choses égales par aiIleurs, les fac-
teurs de baisse de salaire pour les
personnes qui travaiIlaient à plein
temps avant et pendant le CIE, le
déclassement à l'entrée en CIE en
constitue la principale raison. Vien-
nent ensuite les critères d'âge ou
le niveau de formation élevés, sou-
vent synonymes de hautes rémuné-
rations et, mécaniquement, de plus
forte exposition au risque d'ampu-
tation de salaire. Par contre, la na-
ture du contrat conclu en CIE
n'exerce pas d'influence. Enfin, le
recrutement par une grande entre-
prise de la construction ou de l'in-
dustrie s'accompagne moins sou-
vent d'une baisse de salaire.

Un tiers des CDI sont inter-
rompus avant le 24'm, mois

Pour un CD!, on considère qu'il

Y a rupture anticipée dès lors
qu'eIle intervient avant la fin de la
période d'aide, soit 24 mois dans
le cas général, ou aussi longtemps
que durera un contrat doté d' avan-
tages financiers pérennes (cas des
publics prioritaires). Pour un CDD
la rupture doit être antérieure au
terme du contrat, 12 ou 24 mois, le
plus souvent.

Mesurée 24 mois après l'entrée
en mesure des bénéficiaires, la pro-
portion de contrats rompus s'élève
globalement à 28 % mais varie très
largement avec la durée du contrat
initial. Ainsi, un tiers des CD! s'in-
terrompent avant la fin de la pé-
riode d'aide. La proportion de rup-
tures anticipées des CDD atteint

(5) - L'ampleur de ce!i variations n'est
pa~' connue.
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Probabilité Variation [)e~ré

estimée de de
prohahilité si~nifi-

(en l'fI) (en points) cativité

43,1 H

45,0 1,9 H

Ré! Ré!

37,0 -6.1 H

Ré! Ré!
44,7 1,6 0

42,3 -0.8 0

Ré! Ré!
46.2 3.1 H

48.9 5,8 H

46.2 3,1 H

32.1 -11,0 HO

40,0 -3.1 H

3S,7 38,.1 0

Ré! Ré! 0

42.7 -0,4 0

41.8 -1..1 0

41.4 -1,7 0

39,5 -3.6 0

Ré! Ré!
41.3 -1.8 0

38.6 -4.5 0

51.7 8.6 0

56,0 12,9 H

Ré! Ré!
19.5 -23,6 HO

31.0 -12,1 HO

-0,.1 0

-2.0 0

0,8 0

Ré!
0.2 0

7.3 H

-5,2 ..

Tableau 3
Probabilité de maintien dans l'entreprise du CIE, 39 mois après l'entrée

et de rupture de CDI avant la lin de la période de l'aide

Caractéristiques Caracléristiques
de l'entreprise de l'entreprise
Agriculture 43,8 0,7 * Agriculture. .....

Industrie 43,9 0,8 . Industrie ...........

Construction 42,8 -0.3 . Construction.. ..........

Commerce Réf Réf Commerce ......................
Services aux entreprises. 42,0 -1,1 * Services aux entreprises.

Services aux particuliers. 36,1 -7.0 **
Services 'aux particuliers.

Autres services 48,0 4,9 ** Autres services. .....

o salarié 40,7 -2,4 *
0 salarié. ......

1 à 5 salariés Réf Réf 1 à 5 salariés..
6 à 9 salariés 49,1 6,0 ** 6 à 9 salariés.......

10à 19 salariés 50,7 7,6 - ** 10à 19 salariés..
20 à 49 salariés 56,6 13,5 *** 20 à 49 salariés....
50 à 199 salariés 62,7 19,6 ***

50 à 199 salariés. ....

200 salariés et plus 66,8 23,7 ***
200 salariés et plus. ........

n. Très significatif ** significativilé moyenne. peu ou pas significatif
(1) -Il.f'a!:it ici de.f ch(Îmeun de longue durée (/2 moÜ d'inscription fi l'ANPE dalls les /R dernien nlOis)qui fit' sont pas l'IImême lemps da1!.fImt'
de.f troÜ .Ütuatioru précédentes (hénéjiciflire du RMI, fral'ail/eur handicapé. allocataire de ('ASS).

LeclUre: la probabilité d'être toujours salarié de l'entreprise du CIE. 39 mois après l'entrée en mesure. est de 43,1 % pour un
individu présentant toutes les caractéristiques de référence (homme, de 26 à 39 ans, non diplÔmé. CLD, employé, recruté en CDI,
etc...). Le fait d'être embauché en CDD de 13 à 24 mois diminue cette probabilité de 12.1 points. Les effets peuvent se cumuler.
Ainsi, pour un individu qui diftère de la référence par le fait d'être une femme et celui d'être titulaire du baccalauréat, la probabilité
augmente de 1,9 + 5,8 points par rapport à la situation de référence. Les chances de rester chez le même employeur sont alors de
50,8%.

Source: MES-DARES, Pand de bénéficiaires de politiques d'emploi.

Vadahles

Constante.. ................

Caractéristiques
individuelles
Femme ........................
Homn1e ...........................

Moins de 26 ans ............
26 à 39 ans ......................
40 à 50 ans ...........
Plus de 50 ans... .............

Sans diplÔme ...........
Cap-Bep. ....................
Bac .....
>Bac. ..................

Bénéficiaire RMI ........
Travailleur handicapé .....
ASS... .........
ClO(/J. ....................
Autres situations .....

ONQ ..........
OQ .....

Agent de service. .....
Employé ..........................

Profession intermédiaire.
Cadre, ingénieur.. .....
Autres ..........
Jamais occupé d'emploi

COI ....
CDD 12 mois ..................
COD 13 à 24 mois ..........

Constante .. ..... .......

Rupture de COI

Prohahilité
estimée

(en %)

38,2

...
36.5
Ré!

44,3
Ré!
33,8
31.1

RIf.
36,9
35,3
41.1

41.7
39,2
44.5
RIf.
41,8

37.2
37.7
33.5
RIf.
43,0
44.6
29,4
21.1

Variation
de

prohahilité
(en points)

-1.7
RIf.

6.1
RIf.

-4,4

-7.1

RIf.

-1..1
-2.9
2,9

3.5
1,0

6.3
RIf.

3.6

-1.0
-0.5
-4.7
RIf.

4.S
6,4

-8.8
-17,1

[)c~ré
de

si~nifi-
calhité

H

o

H

o

H

o

o

o

o

o

o

o

o

o

o

o

o

o

H

12,9

Ré!
-0.5
-1.8
-5.9

-20.1
-26,2

..

o
o

..
HO

HO
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Caractéristiques
individuelles
Felnme .....
Homme ........

Moins de 26 ans ..............

26 à 39 ans ...
40 à 50 ans. .....
Plus de 50 ans.

Sans diplÔme.
Cap-Bep .............
Bac .......
>Bac ..........

.......

.....

Bénéficiaire R1\1I ........
Travailleur hanJicapé .
ASS .....
ClOI/J......
Aulres situations.

ONQ. .....

OQ .........
Agent de service. .....
Employé ...~.. .............
Profession intermédiaire.
Cadre, ingénieur.. .....
Autres ..............................
Jamais occupé d'emploi

.....

6

....

37,9

36.2
39.0

Ré!
38,4

45.5
33,0

51.1
RIf.
37,7
36,4

32.3
IS.1
12.0



cm eDD eDD Ensemhie
de 13 à de 12
24 mois mois

Répartition scion la nature
du contrat initial............... -....,...",.,.. 66,8 21,6 11,6 100,0

Effectifs 24937 8087 4330 37354

Taux de rupture du CIE ................ 28,0

Au cours de la période J'aide (CD!)'" 33,7

Avant le terme du CDD .............,....- 20,7 8,0
dont:

- el l'initiative de l'eml'Ioyeuru .,... 67,2 55,0 46,7 64,6

- el l'initia/ive du salarié .............. 32,8 45,0 53,3 35,4

Taux de maintien
dans l'entreprise du CIE ............... 54,S

Au-delà de la période d'aide (Con. 66,3

Au lerme du CDD ..., ,.......,...,...".. 40,2 48,0

Part des effectifs encore présents
dans l'entreprise du CIE
39 mois après l'entrée ...................... 48,0 36,1 25,3 42,8

*. Période d'urie durée de 24 mois.
** . y compris h's défaillances d'entrt'l'rise,

21 % pour les contrats de 13 à 24
mois et 8 % seulement pour ceux
de 12 mois (6) (tableau 2).

Deux fois sur trois, l'entreprise
est à l'origine de la rupture
anticipée d'un COI

Dans l'ensemble, selon les per-
sonnes interrogées, 35 % des rup-
tures anticipées interviennent à la
suite d'une décision du salarié
(dont 14 % pour occuper un autre
emploi),41 % font suite à un licen-
ciement et 23 % à une défaillance
de l'entreprise.

Si l'on écarte les interruptions de
CDD de 12 mqis, très marginales
(3 % de l'ensemble des ruptures),

on constate que plus des deux tiers
des ruptures de CDI interviennent
du fait de l'employeur (y compris
les cessations d'activité) et 12 %
pour un départ vers un autre em-
ploi. Pour les CDD de 24 mois, ces
proportions respectives sont de
l'ordre de 55 % et 20 %.

Dans la construction, la proba-
bilité de sortie pour cause de dé-
faillance de l'entreprise est la plus
forte, alors que dans le tertiaire les
salariés ont une tendance plus nette
à décider de leur départ. L'indus-
trie, qui recrute le plus de CDD est,
de fait, le secteur qui licencie le
mOIns.

L'arrêt du contrat lié à la cessa-
tion d'activité de l'entreprise se
produit surtout dans les unités de
moins de 10 salariés, mais celles
qui n' ont pas d'autre salarié que le
titulaire de CIE, voient plus sou-
vent celui-ci partir pour raisons
personnelles. Quant aux salariés
des grandes entreprises, ils inter-
rompent leur contrat le plus sou-
vent pour occuper un autre emploi.

Quand le départ de l'entreprise
résulte du choix du salarié, les

(6) - Les dispositions légales réglemen-
tant la rupture avanllerme d'un CDD, que
ce soit du fait du salarié ou de celui de
J'employeur. contraÎKnent certainement les
décisions de rupture.

Tableau 2
Évolution des situations des personnes entrées en CIE en septemhre 1995

Source: MES-DARES, Panel de bénéficiaires de politique~ d'emploi.

hommes partent plus souvent pour
un autre emploi que les femmes.
Lorsque la décision vient de l'em-
ployeur, les hommes sont plus fré-
quemment licenciés que les fem-
mes. Ce sont les salariés les plus
âgés qui subissent le plus le con-
trecoup de cessations d'activité, du
fait surtout de la plus grande fragi-
lité des entreprises qui ont généra-
lement bénéficié de l'exonération
pérenne. Les démissions évoluent
en raison inverse de l'âge alors que
la part des licenciements augmente
jusqu'à 50 ans.

Les ruptures anticipées sont
plus fréquentes dans les peti-
tes entreprises des services

La taille et le secteur d'activité
de l'entreprise qui embauche sont
des indicateurs pertinents pour ana-
lyser le déroulement des contrais.
Les entreprises de moins de 10 sa-
lariés, largement majoritaires dans
l'ensemble des entreprises utilisa-
trices (64 %), proposent les deux
tiers des CIE à durée indéterminée.
Mais ces entreprises présentent
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aussi les taux de rupture anticipée
les plus élevés. Ainsi, de 32 % pour
les toutes petites entreprises (0 sa-
larié) ils passent à 16 % pour
celles de 200 salariés et plus. À ca-
ractéristiques identiques, la proba-
bilité que le CIE soit rompu dimi-
nue fortement avec la croissance
des effectifs de l'entreprise utilisa-
trice. Quand il s'agit d'un CD!,
l'effet différencié de la taille de
l'entreprise sur cette probabilité est
encore plus sensible (tableau 3).

La probabilité de quitter l'entre-
prise avant le terme du contrat dé-
pend également du secteur d'acti-
vité. Les entreprises de services,
notamment de services aux parti-
culiers (huit sur dix ont moins de
10 salariés), se distinguent forte-
ment des autres par la proportion
élevée de contrats interrompus.
Celle-ci culmine à 36 % dans les
services aux personnes contre 24 %
en moyenne dans l'industrie, et
même moins de 19 %, dans l'indùs-
trie agroalimentaire. L'analyse
« toutes choses égales par ailleurs»
con firme qu'être recruté en CIE
dans une entreprise de services aux



particuliers accroît nettement la
probabilité de rupture anticipée du
contrat, notamment d'un COI (+7,3
points). Elle est dans ce cas de
45,5 %, au lieu de 38,2 % dans le
cas de l'individu de référence
embauché dans le commerce (ta-
bleau 3).

On retrouve également selon les
caractéristiques individuelles des
salariés le lien qui existe entre du-
rée du contrat et rupture avant
terme. Ainsi, les hommes recrutés
un peu plus souvent que les fem-
mes sur COI, sont aussi plus nom-
breux à quitter l'entreprise: 30 %
d'entre eux contre 25 % de fem-
mes. De même la fréquence des
départs avant la fin du contrat, de
27 % pour les moins de 26 ans à
31 % pour les plus de 50 ans, s'ex-
plique par le recrutement des plus
âgés sur CD! et des plus jeunes sur
COD. Globalement les jeunes sont
moins concernés par la rupture de
contrat mais, toutes choses égales
par ailleurs, quand ils ont un CD!,
leur risque s'accroît de 6,1 points.
Ce risque augmente également de
2,9 points lorsque le niveau de for-
mation initiale est supérieur au bac-
calauréat.

La fin de la période d'aide ne
se traduit pas par des sorties
massives

Dans une logique de réinsertion
des chômeurs de longue durée dans
l'emploi, il est intéressant d'ana-
lyser le devenir des salariés recru-
tés en CIE au-delà de la période où
cette embauche ouvre droit à une
aide financière. On ne constate pas
de progression sensible des sorties
de l'entreprise immédiatement au
terme des deux années même si le
rythme des licenciements enregis-
tre alors une légère accélération
(graphiques 2). Les sorties de l'en-
treprise continuent ensuite à un
rythme régulier.

D'après les salariés interrogés,
ces départs postérieurs à la période

de l'aide se font en plus forte pro-
portion (70 %) à l'initiative de
l'employeur. Une fois sur deux, il
s'agit d'un licenciement et dans
20 % des cas d'une fermeture de
l'entreprise, en particulier de tou-
tes petites unités (1 à 5 salariés).
Lés postes peu qualifiés d'em-
ployés, d'agents de services et
d'ouvriers non qualifiés sont les
plus touchés. 13 % des salariés, la
plupart ouvriers qualifiés ou pro-
fessionnels de la santé, quittent leur
emploi pour en occuper un autre.

Au total, 52 % des personnes
embauchées en septembre 1995 à
durée indéterminée ne sont plus
dans l'entreprise en décembre
1998, que ce soit de leur plein gré
(32 % des motifs de rupture) ou de
celui de l'employeur (68 %).

Quatre personnes recrutées en
CIE sur dix sont encore dans
l'entreprise 39 mois après leur
embauche

Interrogées sur leur situation,
39 mois après leur entrée en CIE,
près de 43 % des salariés déclarent
être encore dans l'entreprise. Ce
taux est plus élevé pour les person-
nes recrutées en CD! (48 %). En-
tre le 25èrncet le 39èmcmois, près
d'un cinquième des personnes re-
crutées initialement en COI ont
quitté leur emploi. Par ailleurs,
40 % des personnes en COD long
sont restées dans l'entreprise au
terme de leur contrat. 15 mois plus
tard, elles sont encore 36 %. Le
maintien des personnes recrutées
en COD court est beaucoup plus
incertain puisque sur 48 % de con-
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Graphique 2a

Flux cumulé des sorties de CDI à l'initiative de l'employeur

En pourcentage
100

8

--Faillil~

Graphique 2b

Flux cumulé des sorties de CDI à l'initiative du salarié
En pourcentage

100

NB. Les courbes de sortie sonl construites à partir des déclarations des salariés enquêtés.

Sourœ: MES-DARES, Pand de bénéficiaires de politiques d'emploi.
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trats renouvelés, un peu plus de la
r:noitié des salariés sont toujours
présents dans l'entreprise en dé-
cembre 1998 (tableau 2). Ces ré-
sultats confirment le caractère sta-
bilisant d'un COI mais montrent
aussi que les chances de transfor-
mer un COD aidé en COI non aidé
sont réelles.

La taille de l'entreprise déter-
mine fortement la probabilité
de rester cbez le même em-
ployeur

Les chances de rester dans l'en-
treprise sont largement fonction des
effectifs salariés. Toutes catégories
de contrat confondues, ce sont les
toutes petites entreprises (moins de
5 salariés) qui présentent les taux
de maintien les plus faibles. À ca-
ractéristiques identiques, la proba-
bilité d'être toujours salarié de l'en-
treprise trois ans après le début du
CIE est d'autant plus élevée que
l'entreprise est importante, avec
une hausse de 7,6 points dans le cas
des 10-19 salariés et de 23,7 points
pour les 200 salariés et plus
(tableau 3). Bien que le CD! cons-
titue dans l'absolu une meilleure
assurance contre le risque de chô-
mage ou de précarité, il ressort que
les chances de réinsertion que pro-
cure le CIE sont, à l'évidence,
déterminées fortement par les ca-
ractéristiques de l'entreprise qui
embauche.

Parmi les caractéristiques indi-
viduelles, une formation initiale du
niveau baccalauréat donne un
avantage sensible: 48 % des béné-
ficiaires bacheliers n'ont pas
changé d'employeur contre 39 0/0
parmi les non-diplômés. De même,
avoir été allocataire du RMI avant
d'entrer en CIE n'est pas une si-
tuation favorable au maintien. Tou-
tes choses égales par ailleurs, il en
résulte une baisse de probabilité de
Il points (tableau 3).

La qualification antérieure des
salariés se révèle être une dimen-

sion assez neutre dans le déroule-
ment du contrat aidé et au regard
de la situation occupée ex poSI, à
l'exception des personnes qui
n'avaient jamais occupé d'emploi
avant d'entrer en CIE. Pour ce
groupe composé surtout de jeunes
de moins de 25 ans, pour lesquels
le CIE constitue le premier emploi,
le dispositif serait favorable à leur
insertion. En effet, leur probabilité
de rester dans l'entreprise est aug-
mentée de 12,9 points tandis que
celle de rompre un COI est réduite
de 17,1 points.

Les emplois occupés par ceux
restés dans l'entreprise sont
proches de l'emploi initial

La structure des emplois occu-
pés en décembre 1998 pour les per-
sonnes restées dans l'entreprise est
relativement proche de celle des
emplois occupés lors de l'embau-
che en CIE. La part des ouvriers et
celle des employés sont toutefois
sensiblement plus élevées, mais
c'est surtout celle des agents de
maîtrise et techniciens qui aug- .

mente, passant de 5 % à Il %. Ce
sont essentiellement les profession-
nels de la santé, âgés de 30 à 49
ans, qui viennent grossir les rangs
de cette catégorie. Ce changement
peut s'interpréter comme une nou-
velle qualification de leur poste, en
tout cas du point de vue des res-
ponsabilités. C'est d'ailleurs ainsi,
qu'ils décrivent leur trajectoire
dans l'entreprise puisqu'ils font
partie des rares salariés (7 %) res-
tés chez le même employeur à dé-
clarer occuper un autre poste dont
le niveau de qualification est plus
élevé.

En effet, la mobilité interne au
sein de l'entreprise des salariés
embauchés en CIE est à peu près
inexistante: neuf personnes sur dix
occupent le même poste depuis leur
arrivée. Cependant, pour trois sur
dix d'entre elles, la qualification de
ce poste serait plus élevée. Parmi
les 10 % qui ont changé de poste,

3 % n'ont pas connu d'évolution
qualitative.

C'est dans les entreprises de plus
de 50 salariés et surtout les gran-
des entreprises industrielles ou du
secteur tertiaire (hors services aux
particuliers) que les changements
de poste sont les plus fréquents. Les
jeunes et les diplômés, de même
que les hommes, sont les plus con-
cernés, par une hausse de la quali-
fication.

L'évolution du salarié dans l'en-
treprise est, de fait, une situation
propice aux augmentations salaria-
les. Globalement, les deux tiers des
salariés ont obtenu une améliora-
tion de leur rémunération. Depuis
leur embauche, inférieure à 500
francs pour quatre sur dix d'entre
eux, variant de 500 à 1 000 francs
pour trois sur dix. elle dépasse
2000 francs dans 10 % des cas. Ces
hausses de salaires sont d'autant
plus fréquentes et substantielles
que les salariés, surtout si ce sont
des hommes, ont changé de poste
et de qualification. Quel que soit
leur parcours dans l'entreprise, les
femmes bénéficient un peu moins
souvent d'une revalorisation et
quand elles en ont une, elle est de
moindre importance.

25 % des salariés travaillent à
temps partiel, pour les trois quarts
des femmes, employées ou agents
de service. À la grande stabilité des
postes occupés par les bénéficiai-
res depuis leur recrutement, corres-
pondent des durées de travail peu
modifiées au fil des trois années
d'observation. 15 % seulement ont
enregistré une modification de leur
durée de travail: pour 9 %, le
temps de travail s'est allongé et, à
l'inverse pour 6 % il Ya eu une ré-
duction d'horaires.

Plus d'un quart des bénéficiai-
res occupent un autre emploi

Au total, en décembre 1998,
70,5 % des bénéficiaires de CIE
occupent un emploi. Outre le main-
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CD! CDD CDD Ensem bit:
de 13 à de 12
24 mois mois

Nombre de bénéficiaires ...... .......... 24937 8087 4330 37354

Emploi dans l'entreprise du CIE.. 48,0 36,1 25,3 42,8

Autres situations d'emploi ............."" 26,0 27,7 37,0 27,7

CDt...................... ..,""'" 14,1 t 1,7 16,2 13,8

COD ............... ..............' 4,7 7,8 9,0 5,9

Contrat aidé .... .... .... ........ 3,1 2,9 6,5 3,5

Intérim............. ............... 2,3 3,5 4.1 2,X

CréaI. cnL ................",..,. 1,8 1.8 1.2 1,7

l'otal emploi
"""00"""'"''''''''''''''''''''

74,0 63,8 62,3 70,5

Chômage ....................... ..........""..'" 19,1 27,6 28,4 22,0

Formation ....................... ................. 1,5 3,2 3,1 2,0

Inactivité ...................... .................. 5,4 5,4 6,2 5.5

tien dans l'entreprise du CIE
(43 %),28 % des personnes recru-.
tées en CIE ont à la fin de la pé-
riode d'observation un emploi dans
une autre entreprise. Une fois sur
deux, il s'agit de CD! (14 % de
l'ensemble des situations), occupés
assez largement par des jeunes de
moins de 30 ans (plus de quatre
contrats sur dix) souvent les plus
diplômés. On retrouve également
parmi ces titulaires de CD! des sa-
lariés qui, recrutés en CIE sur des
postes de cadre ou du domaine de
la santé, ont interrompu leur con-
trat pour un autre emploi. Un sala-
rié sur cinq recruté dans une autre
entreprise bénéficie d'un COD. Les
autres situations d'emploi rassem-
blent de faibles effectifs. Le retour
en contrat aidé concerne 12 % des
emplois retrouvés et l'intérim un
peu moins de 10 %. Enfin, une mi-
norité de ces bénéficiaires (6 %),
qui avait été recrutée en CIE dans
des micro-entreprises, s'est instal-
lée à son propre compte (ta-
bleau 4).

chômage, troisLe retour au
ans plus tard

22 % de l'ensemble des bénéfi-
ciaires de CIE sont au chômage en
décembre 1998 (tableau 4). Parmi
eux, six sur dix n'ont occupé aucun
emploi depuis la fin de leur contrat
aidé. Le risque de chômage et no~
tamment de retour au chômage de
longue durée est particulièrement
élevé pour la génération des 40-50
ans. Proportionnellement, les béné-
ficiaires les plus âgés, essentielle-
ment en raison des départs en pré-
retraite, se retrouvent moins nom-
breux en situation de chômage. Le
manque de formation initiale reste,

Tableau 4
Situations professionnelle des bénéficiaires en décembre 1998

El! pourcentage

Source: MES-DARES. Panel dc bénéficiaires dc politiques d'cmploi

comme il est très souvent observé,
un obstacle au retour à l'emploi:
44 % des personnes sans emploi à
l'issue du CIE n'ont auctln di-
plôme.

Moins de 20 % des personnes
recrutées au départ en CD 1 sont au
chômage alors qu'environ 28 % de
celles embauchées en CDD (long
ou court), sont dans cette situation.

Si l'on ne considère que la po-
pulation sortie de l'entreprise ini-
tiale (six personnes sur dix), la part
du chômage représente alors
38,5 %, mais correspond à 43 %
des personnes recrutées en CDD de
13 à 24 mois, 38 % en CDD de 12
mois et 37 % des CDI.

La rupture anticipée d'un con-
trat n'accroît pas le risque de re-
tour au chômage. En effet, 35 %
des personnes ayant interrompu
leur CIE avant terme sont en silua-

tion de chômage contre 42 % pour
celles qui sont restées jusqu'à la fin,
Mis à part celles qui ont quitté le
CIE pour un autre emploi, il y a
probablement un effet temporel de
présence sur le marché du travail
qui agit sur le retour à l'emploi,

Les situations résiduelles, inac-
tivité et formation, concernent res-
pectivemenl 5,5 % et 2 '10des étais
observés. Le repli vers l'inaclivité
touche deux fois plus souvenl les
femmes (7 %) que les hommes
(3 %J, ce qui a pour conséquence

de comenir la part du chômage fé-
minin. Quant aux stages de forma-
tion. ils concernent des personnes
plutôt diplômées et âgées de 25 à
40 ans.

Christine CHARPA/L,
Serge Z/LBERMAN

(DARES).
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